
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 septembre 2025 
 
Présents : Mme Myriam CHENAIS, M. Jean MANIN, Mme Linda DANIAULT, M. Matthieu QUENDO,  
M. Daniel LE BOZEC, M. Philippe NARAS, Mme Laetitia KERVEGANT, M. Daniel COLLET, Mme Marie-
France MANIN, M. Erwan BEVAN 

Absent ayant donné procuration : Néant 
Absents excusés : M. Jérôme DACQUAY 

Secrétaire de séance : Mme Laetitia KERVEGANT 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 
 
VOTE le nombre et répartition des sièges au conseil communautaire de Roi Morvan Communauté pour la 
mandature 2026/2032 

 
Répartition de 44 sièges  

 

********** 
 
EMET un avis favorable au projet pré-arrêté de Plan Local de l’Habitat de Roi Morvan Communauté 
APPROUVE les objectifs fixés pour la commune 
AUTORISE le Maire à transmettre cet avis à la Communauté de Communes dans les meilleurs délais 

 
********** 

 
REFUSE l’exonération du remboursement de l’excédent d’investissement (642.27 euros) du syndicat du 
bassin du scorff suite à la fusion intervenue entre le Syndicat du Bassin du Scorff (SBS), le Syndicat Mixte 
du Sage Blavet et le Syndicat Mixte Ellé-Isole-Laïta au 1er janvier 2021 
AUTORISE le maire à signer l’avenant à la convention précisant la décision de la collectivité 
 
 

********** 
 
 

Communes Population 

municipale 

Répartition  

44 sièges 2026-2032 

Rappel répartition 44 

sièges 2020-2026 

 

GOURIN 3892 6 6  

FAOUET 2816 4 4  

GUISCRIFF 2053 3 3  

LANGONNET 1851 3 3  

BERNE 1558 2 2  

MESLAN 1475 2 2  

PLOERDUT 1259 2 2  

LANVENEGEN 1133 2 2  

PLOURAY 1022 2 2  

GUEMENE SUR SCORFF 1136 2 2  

PRIZIAC 1024 2 2  

LOCMALO 894 2 2  

LIGNOL 855 2 2  

ROUDOUALLEC 715 2 2  

CROISTY 742 2 2  

LE SAINT 611 1 1 Siège de droit 

SAINT CARADEC TREGOMEL 468 1 1 Siège de droit 

KERNASCLEDEN 418 1 1 Siège de droit 

LANGOELAN 404 1 1 Siège de droit 

SAINT TUGDUAL 375 1 1 Siège de droit 

PERSQUEN 358 1 1 Siège de droit 

TOTAL 25 059 44 44  



 
 
PRONONCE le déclassement du chemin Goes Vihan accédant à la parcelle section ZO n° 0058 du 
domaine public pour réintégration dans le domaine privé 
CHARGE le Maire d’informer le futur propriétaire de la nécessité de faire borner le chemin par un géomètre, 
à ses frais, afin d’en déterminer la section et le numéro de parcelle 
REVOTE le prix de vente au m² à 1 euro 
AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à la vente 

 
********** 

 
VOTE la décision modificative n° 1 au budget communal 2025 afin d’assurer des travaux de voirie 
 
SECTION INVESTISSEMENT DEPENSES 
 
Chapitre 23 – Immobilisations en cours 
Compte 231 immobilisations : - 5 000 euros 
 
Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 
Compte 2151 réseaux de voiries : + 5 000 euros 
 

********** 
 
VOTE la décision modificative n° 2 au budget communal 2025 afin de réaliser une opération d’ordre 
concernant des travaux d’aménagement du bourg de 2017 
 
SECTION INVESTISSEMENT DEPENSES 
 
Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 
Compte 2151 réseaux de voiries : + 17 958 euros 
 
SECTION INVESTISSEMENT RECETTES 
 
Compte 203 immobilisations : + 17 958 euros 
 

********** 
 
VOTE la titularisation de l’agent technique de 2ème classe stagiaire, à temps complet, au 1er 
novembre 2025 
 
 
Le Maire,  
Myriam CHENAIS 
 
 
 
 
 
 

 


